






S. CAFÉTÉRIA, PÉRIODE DU DINER :

Le service de cafétéria est ouvert le matin et le midi. Un menu équilibré est offert par Les P'tits Becs Fins - Traiteur.

Les élèves ont la possibilité de faire l'achat de cartes ou de forfaits.

Les livraisons de nourriture de restaurants à l'école ne sont pas autorisées.

Des fours à micro-ondes sont également disponibles. Ce service pourrait t'être retiré de façon temporaire ou

permanente si tu ne respectes pas ton environnement.

Lorsque tu es à la cafétéria, nous nous attendons à ce que tu respectes les consignes suivantes :

-► Tu as la responsabilité de garder la cafétéria et ta place propres. Tu pourrais devoir faire des travaux

communautaires dans la cafétéria si tu déroges à ce règlement; 

➔ Dans le respect, tu dois collaborer aux demandes des surveillants du dîner. Si tu déroges des règles, tu

pourrais être suspendu de la période de dîner et devoir aller à l'extérieur pour une période temporaire ou

permanente;

➔ Nous t'encourageons à participer aux activités variées offertes à l'heure du dîner entre 12h40 et 13h 1 O. Une

cloche annonce le début des activités;

➔ Si tu choisis de sortir à l'heure du dîner, tu dois t'assurer que ton comportement et que tes actes respectent

les règles du civisme et que tu fais des choix judicieux;

➔ L'école ne contrôle pas la sortie des élèves à l'extérieur de son territoire pendant l'heure du diner.

➔ Tu ne dois pas circuler ou te trouver dans le stationnement du personnel ou près de l'entrée administrative.
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4. UTILISATION D’APPAREILS ÉLECTRONIQUES

Mise en application

Conformément à la directive ministérielle relative à l’utilisation des appareils électroniques sur 
les terrains et au sein de l’établissement scolaire, les règles suivantes seront appliquées :

 Interdiction sur les terrains et dans les bâtiments de l’école : en tout temps il est 
strictement interdit d’utiliser des appareils électroniques tels que les téléphones cellulaires, 
les écouteurs Bluetooth, les iPods ainsi que les tablettes et les montres connectées (y 
compris fitbit, Apple Watch, etc.) sur les terrains de l’école ou à l’intérieur de celle-ci.

Leur utilisation peut toutefois être autorisée pour les motifs suivants :

• Leur utilisation pédagogique par l’enseignant;
• L’état de santé d’un élève;
• Les besoins particuliers d’un élève handicapé ou en difficulté d’adaptation ou d’apprentissage.

Confiscation : tout appareil utilisé sur les terrains et à l’intérieur de l’école sera 
confisqué et remis au secrétariat. L’appareil sera conservé au secrétariat pour la durée 
stipulée dans le code de vie de l’école;

• Sanctions disciplinaires:
o Première infraction: L’appareil sera confisqué jusqu’à la fin de la journée;
o Deuxième infraction: Le parent devra se déplacer à l’école pour récupérer le téléphone 

cellulaire;

 Notification aux parents: En cas de confiscation, les parents seront avisés et devront 
récupérer eux-mêmes l’appareil au secrétariat de l’école.
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ENGAGEMENT DE L'ÉLÈVE 

1. ASSIDUITÉ ET PONCTUALITÉ

Pour assurer ta réussite, prends l'engagement d'être présent et ponctuel. Si toutefois tu devais t'absenter, tes

parents doivent motiver ton absence. C'est alors ta responsabilité de faire le suivi de ce que tu as manqué dans

tes cours. li est important d'être prêt à travailler au son de la cloche.

Retard motivé : Tu devras avoir un billet de justification pour pouvoir entrer en classe. En cas de retard 

préalablement motivé par tes parents ou d'un billet de spécialiste à la suite d'un rendez-vous, tu dois te 

présenter au centre d'aide afin d'obtenir un billet de justification te permettant d'intégrer ton cours. 

Retard non-motivé : Lorsque tu arrives en retard de 15 minutes ou moins et que ce retard n'est pas 

préalablement motivé, tu dois avoir un billet de justification pour pouvoir entrer en classe. Tu dois te 

présenter au centre d'aide afin d'obtenir un billet de justification te permettant d'intégrer ton cours. Dès le 2e 

retard, tes parents seront contactés et des interventions auront lieu (tuteur/TES). Si ce comportement persiste, 

tu pourrais être convoqué(e) en retenue midi. La politique complète des retards est affichée au centre d'aide 

(CA) et aux bureaux des TES. 

2. MATÉRIEL SCOLAIRE

Tu es responsable de garder ton matériel en bon état. li en va de même avec le matériel qui t'est prêté: volumes,

calculatrice, matériel d'éducation physique, de sciences, mobilier de l'école, etc. Si tu brises ce qui t'est prêté, tu

devras le rembourser.

3. TRAVAUX ET ÉVALUATIONS

Prends l'engagement de bien te préparer pour les évaluations et de t'appliquer dans tes travaux. Nous sommes

là pour t'aider au besoin.

Rappelle-toi aussi que tu dois respecter les droits d'auteurs. Le plagiat et la tricherie pourraient entraîner la note

de zéro. Une rencontre avec le parent pourrait être exigée.

4. LANGAGE

La langue de communication à l’école est le français. Le respect de la qualité de la langue écrite et parlée relève

de la responsabilité de tous et chacun.

Conformément au Règlement ministériel sur les règles de conduite au primaire et au secondaire, le

vouvoiement, et l’utilisation du titre madame ou monsieur envers l’adulte est obligatoire.

Tu dois utiliser un langage respectueux en tout temps et en tout lieu, autant envers les élèves qu’envers les

adultes de l’école. Les blasphèmes sont interdits.

5. RESPECT DES AUTRES

Ton attitude, tes paroles et tes gestes doivent respecter les élèves et le personnel de l'école. Toute impolitesse

sera sanctionnée et des mesures d'encadrement seront appliquées. La direction se réserve le droit d'adapter la

conséquence attribuée.

La violence physique ou verbale n'est pas tolérée à l'école. Tout acte de violence entraînera une sanction. La

direction décidera, à sa discrétion, de la conséquence attribuée. Un retour avec tes parents pourra être exigé et

une rencontre avec le policier préventionniste pourrait être demandée.

6. DÉMONSTRATION D'AFFECTION

Manifeste ton affection aux autres dans la limite où elle est acceptable, discrète et respectueuse. Les

manifestations d'intimité excessive n'ont pas leur place à l'école et les intervenants pourraient sévir.
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